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Reconnaissance des GDS par le Ministre : une décision 
technocratique qui menace la qualité sanitaire 

 
 

L’OVS Porc Bretagne dénonce la décision du Ministre de l’Agriculture qui vient de 
signer un arrêté visant à imposer les GDS pour toutes les productions animales. 
 
L’OVS Porc Bretagne fédère tous les acteurs sanitaires (vétérinaires, organisations 
de producteurs, laboratoires, abattoirs, etc…) de la production porcine qui agissent 
concrètement auprès des éleveurs. 
 
L’OVS Porc Bretagne anime un réseau d’épidémiosurveillance, assure la 
surveillance des grippes, organise la lutte contre le SDRP, anticipe les dangers 
sanitaires comme la diarrhée épidémique porcine, appuie et participe à toutes les 
actions  concernant la santé des consommateurs (antibiotiques, salmonelles et 
trichines…).  
 
Tout ce travail est réalisé conjointement et de façon efficace en partenariat avec 
l’Etat en région. Pour cette raison, la décision du pouvoir central paraît incohérente, 
dénuée de bon sens et balaie les réalités du terrain. Elle va à l’encontre de 
l’efficacité, de l’excellence sanitaire, de la compétitivité et de la sécurité du 
consommateur. 
 
Pour l’avenir, l’OVS Porc Bretagne, organisation sanitaire technique, s’appuiera sur 
les orientations politiques qui seront définies par les éleveurs et donc par leurs 
instances représentatives réunies au Comité Régional Porcin de Bretagne. 
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